
[ARTICLE 440.]
et de mélange ; l'art. 576 ne se réfère par ses termes qu'aux
deux derniers, mais il est également applicable au premier.

Lorsque la chose formée par l'union des diverses matières
reste commune aux différents propriétaires, ce qui arrive
toutes les fois qu'il est impossible de distinguer une chose
principale et que les choses ne sont pas séparables sans incon-
vénient (art. 573 et 572, explicat. de l'art. 569), chacun des co-
propriétaires a le droit de la faire liciter, en vertu du principe
de l'art. 815, qui déclare que nul n'est tenu de rester dans
l'indivision.

Nous avons déjà vu que la licitation est la vente faite aux
enchères d'une chose commune que l'on reconnaît ne pouvoir
être partagée commodément et sans perte (art. 1668). Mais il
est clair que, quand les différents copropriétaires seront ma-
jeurs et maîtres de leurs droits, rien ne les empêcherait de
s'entendre pour vendre l'objet de gré à gré, au lieu de le faire
liciter.

* CN. 575. Lorsque la chose reste en cominun entre les
f propriétaires des matières dont elle a été formée,

elle doit étre licitée au profit commun.

C. Louisian., art. 522.-Semblable au C. N.

440. Dans tous les cas 440. In ail cases where
où le propriétaire, dont la a proprietor whose mate-
matière a été employée, rial las been employed
sans son consentement, à without bis consent, to
former une chose d'une make a thing of a diffe-
autre espèce, peut récla- rent description, may daim
mer la propriété de cette the proprietorship of sucb
chose, il a le choix de de- thing, he las the choice
mander la restitution de of demanding the restitu-
sa matière en même na- tion of bis material in
ture, quantité, poids, me- the same kind, quantity,
sure et bonté, ou sa valeur weight, measure and qua-

lity, or its value.


